
En 2020, sur les 153 600 personnes prise en charge pour le VIH 
en France, près de 87 000 avaient plus de 50 ans, incluant 
20 000 de plus de 65 ans, et plus de 4 800 personnes de plus 
de 75 ans1. Cette tranche d’âge représentait également 22 % 
des nouvelles découvertes de séropositivité en France, sou-
vent à des stades déjà avancés de l’infection.

Grâce aux traitements antirétroviraux, l’espérance de vie de 
ces personnes peut être équivalente à celle de la population 
générale. Cependant, leur qualité de vie n’est pas compa-
rable. Comorbidités précoces et accentuées, isolement, dis-
criminations, les personnes vieillissant avec le VIH doivent 
faire face à des difficultés supplémentaires par rapport à la 
population générale.

Cette avancée en âge qui touche 57% de la file active fran-
çaise impose donc la prise en compte et l’adaptation des 
politiques publiques aux besoins spécifiques des personnes 
vieillissant avec le VIH.

Les membres du groupe Bien Vieillir avec le VIH demandent 
ainsi aux pouvoirs publics de garantir le bien-être et une 
prise en charge de qualité des personnes vieillissant avec le 
VIH.

GARANTIR LE BIEN-ÊTRE ET UNE 
PRISE EN CHARGE DE QUALITÉ 
DES PERSONNES VIVANT AVEC 
LE VIH DE PLUS DE 50 ANS
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NOS 
DEMANDES

Garantir une prévention et une prise en charge adaptées 
et de qualité des comorbidités

Malgré les traitements, vivre longtemps avec le VIH 
provoque une inflammation résiduelle persistante 
qui favorise la survenue précoce et accélérée de 
comorbidités et d’effets délétères sur l’organisme : 
risques cardiovasculaires, cancers, troubles neuro-
logiques, métaboliques, diabètes, insuffisance ré-
nale… Avec en moyenne 5 à 10 ans d’avance par rap-
port à la population générale2.

Ces comorbidités ont des impacts. Non seulement 
elles conduisent à une polymédication pouvant en-
trainer des interactions et toxicités médicamenteuses 
chez les personnes. Mais elles favorisent également 
un vieillissement cognitif prématuré avec des troubles 
neurocognitifs3 par rapport à la population générale 
(35 % versus 24 %).

Afin de mieux repérer les fragilités et prévenir les co-
morbidités, les membres du groupe Bien Vieillir avec 
le VIH  demandent aux pouvoirs publics de :

Donner aux infectiologues les moyens de mettre 
en place le bilan de synthèse annuel pour les per-
sonnes vivant avec le VIH de plus de 50 ans.

Garantir un accès pour tous à des médecins trai-
tants et des spécialistes équitablement sur tout 
le territoire, dans des délais raisonnables (max 15 
jours), sans dépassement d’honoraires.

Appliquer une tarification “consultations longues” 
aux consultations des personnes vivant avec le 
VIH, comme pour d’autres affectations de longue 
durée, afin de permettre aux médecins généra-
listes de réaliser un suivi optimal (coordination des 
soins, conseils de prévention des comorbidités…).

Dédier des financements supplémentaires pour 
les dispositifs de prévention et de prise en charge 
des     troubles de la santé mentale (dépression, 
anxiété…), y compris dans les associations (perma-
nences psychologiques, actions de convivialité et 
d’empowerment…).
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Mettre en place un système de coordination des  
parcours de santé, à travers l’identification d’une    
personne référente en charge de faire le lien et assu-
rer le partage d’informations entre les acteurs et ac-
trices de la lutte contre le VIH et les autres acteurs et  
actrices du champ de la vieillesse (les dispositifs  
d’appui à la coordination-DAC- ne suffisent pas).

Ouvrir les dispositifs de sorties d’hospitalisation, 
type PRADO (programme de retour à domicile) 
aux personnes vivant avec le VIH de plus de 50 ans.

Garantir une prise en charge de la douleur (dou-
leurs neuropathiques et troubles fonctionnels, y 
compris dans les services de soins de suite et de 
réadaptation) souvent banalisée par les profes-
sionnels de santé.

Former l’ensemble des personnes travaillant au-
près des personnes âgées (professionnels de san-
té et médico-sociaux, accueillants dans les Ehpad, 
personnel des associations, etc.) aux spécificités 
des vécus avec le VIH ainsi qu’à la santé sexuelle et 
à la sexualité des séniors.

Mettre en place des campagnes de prévention 
des comorbidités (sport, nutrition, arrêt du tabac…) 
et de dépistages ciblés.

Proposer à toutes les personnes vivant avec le VIH, 
et quel que soit leur âge, des entretiens pharma-
ceutiques visant à prévenir les risques liés à la 
polymédication.

Garantir le respect, la protection et la mise en 
oeuvre de l’ensemble des droits économiques 
et sociaux des personnes vivant avec le VIH

Les personnes contaminées dans les années 1980 qui 
ont vécu 30 ou 40 ans avec le VIH ont connu des par-
cours de vie complexes. Prise de traitements aux ef-
fets secondaires lourds, deuils précoces et répétitifs, 
carrières professionnelles souvent écourtées, les 
parcours de vie des personnes vieillissant avec le VIH 
sont marqués par l’isolement et la précarité, souvent 
aggravés par l’absence ou la perte de droits. Dans ce 
contexte, la question du logement est une préoccu-
pation centrale en lien avec l’anticipation de la perte 
d’autonomie : Où vais-je vieillir ? Avec quels moyens ? 
Les EHPAD ayant une pharmacie à usage intérieur 
avec dotation soins peuvent être réticents à l’admis-
sion des personnes vivant avec le VIH en raison des 
coûts du traitement. Ces préoccupations accentuent 
la détérioration de la santé mentale et rendent difficile 
l’accès aux soins des personnes concernées.

A ces difficultés, s’ajoutent les représentations so-
ciales négatives autour du VIH qui restent fortes. Les 
personnes concernées continuent de porter le poids 
du secret de leur statut, qui les expose à des discrimi-
nations. Le vieillissement est un moment où la ques-
tion de dévoiler ou non le statut sérologique se repose, 
notamment avec la multiplication des acteurs et ac-
trices de la prise en charge et la perte d’autonomie. 
En effet, les personnes font parfois face à des discri-
minations, des propos injurieux ou des refus de soins 
du fait de leur séropositivité, de la part des acteurs et 
actrices hors du champs VIH4. Les personnes préfèrent 
ainsi taire leur maladie de peur de subir de nouvelles 
discriminations.

Afin de garantir le respect, la protection et la mise 
en œuvre des droits économiques et sociaux des 
personnes vieillissant avec le VIH, les membres du 
groupe Bien Vieillir avec le VIH demandent ainsi aux 
pouvoirs publics français de :

Former les professionnels de santé aux enjeux so-
ciaux et de santé auxquels font face les personnes 
vieillissant avec le VIH afin de lutter contre les pré-
jugés, éviter les fausses croyances sur les risques 
auxquels ils seraient exposés. Garantir que les ac-
teurs en charge de ces formations reçoivent les fi-
nancements nécessaires.

Lutter contre les discriminations afin que les 
personnes vivant avec le VIH aient un accès 
égal aux dispositifs réservés aux  personnes 
âgées. La lutte contre les discriminations inclut la  
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sérophobie5, mais aussi le rejet des populations 
LGBT, personnes usagères de drogues, personnes  
travailleuses de sexe et personnes migrantes, sou-
vent victimes d’une forte stigmatisation.

Garantir un accès égal à tous les dispositifs de droit 
commun, notamment l’accès aux soins et l’accès 
au logement, aux personnes sans ressources, y 
compris les migrants.

Garantir le secret de la pathologie dans toutes les 
démarches d’accès aux dispositifs et dans tous les 
échanges. Notamment dans le cas des dossiers 
déposés auprès de la MDPH (Maison départemen-
tale des personnes handicapées) ou encore de 
demandes d’aides à domicile.

Garantir un toit pour toutes et tous en respectant 
le choix des personnes : logement autonome et 
maintien à domicile autant que possible.

Informer via un guichet unique des aides possibles, 
notamment l’allocation personnalisée à l’autono-
mie (APA). Toutes les options doivent être acces-
sibles et connues : EHPAD, maintien à domicile, ha-
bitat inclusif, nouveaux lieux.

Garantir, sans discrimination, l’accès aux per-
sonnes vivant avec le VIH, souvent plus jeunes que 
les résidents habituels d’EHPAD, dont l’âge moyen 
d’admission est 85 ans, et aux maisons d’accueil 
spécialisées (MAS). S’assurer que le coût des trai-
tements ne soit pas un obstacle à l’admission en 
EHPAD.

Garantir la possibilité d’inclure les personnes vi-
vant avec le VIH dans les projets départementaux 
d’habitat inclusif.

Dédier des financements supplémentaires au dé-
ploiement de médiateurs et médiatrices en san-
té pour les personnes isolées et ne disposant pas 
d’aidants familiaux.

Inclure dans les recherches et études sur le vieillis-
sement les aspects socioéconomiques, psycholo-
giques, environnementaux et sur la vie affective et 
sexuelle qui permettent d’identifier les besoins des 
personnes vivant avec le VIH âgées. 
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